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676 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. |27 décembre 1790.] 
régiments, eu en donnant à peu près un à chaque 

compagnie. L’auire moyen était de créer deux nouveaux cotps dans lesquels chaque officier, sous-officier et soldat, sans retarder l’avancement de ceux 

avec lesquels il servirait, pourrait trouver un em¬ 

ploi de même nature que celui qu’il aurait perdu. Le premier de ces moyens dont était insépa¬ rable l’inconvénient attaché à toute incorporation, c’est-à-dire celui du mécontentement, avait en 

outre le défaut de s’écarter des dispositions de vos décrets du 18 août, qui fixent le nombre de cadres destinés à recevoir le nombre convenu de 
troupes de ligne; il présentait enlin une difficulté 
insurmontable, celle du replacement des sous-
officiers, qui, soit qu’ils dussent être répartis dans 
les différents corps de l’armée et reçus comme derniers sous-officiers, ou soit qu’ils dussent être 
incorporés suivant la date de leur rang de sous-ol liciers, se trouvaient dans la malheureuse al¬ 
ternative d’éprouver ou de faire une injustice. 

Le second moyen a donc paru préférable à voire comité, qui a pensé qu’il valait mieux ne 
pas déroger aux décrets du 18 août, ne pas expo¬ ser les autres régiments de l’armée à un retard 
dans l’avancement qui pourraii faire naître quel¬ 
ques mécontentements; enlin, qu'il valait mieux offrir à ceux qui manifesteraient un désir bien 
réel de s< rvir, et qui en seraient jugés dignes, un 
moyen d’être promptement nus en activité dans leur grade. 

Votre comité, en s’arrêtant à ce dernier moyen, a ci u cependant qu’il ne fallait négliger aucune 

de ces mesures qui pourront empêcher ceux qui seront employés de se croire encore dans les ré¬ giments licenciés. Parmi ces me.-u res deux seu¬ 
lement ont paru à votre comité devoir être dé¬ 
crétées par vous; car, puisque vous avez dit qu’on 
ne jugerait ni les ol liciers ni les soldats votre 
cornue ne saurait vous proposer une exclusion 
légale; c’est dans le choix qui sera fait d’un ins¬ 
pecteur général patriote et éclairé que vous de¬ vez fonder vos espérances sur la bonne compo¬ sition des deux nouveaux régiments. Les deux 

mesures que voire comiié se borne à vous offrir 
à l’appui du décret de création sont : Tune, que 
ces corps prendront rang, chacun dans leur arme, du jour de la date de leur création ; Pâture, c’est 
que les officiers, les sous-ofticiers et les soldats 
qui auront été réformés par la nouvelle organisa¬ tion, seront susceptibles d’être admis dans ces 
nouveaux corps, ainsi que ceux que votre decret du 7 décembre a licenciés. 

Par le moyen auquel vous êtes invités à don¬ 
ner la piéférence, et avec les mesures qui le mo¬ difient, t’armée aura deux corps neufs dont les éléments ne seront point les mêmes que ceux des 

corps licencies, et dunt l’esprit, puisé dans celui du militaire français, donnera sans doute à la na¬ tion et au roi la 'satisfaction de voir deux corps nouveaux offrir l’estimable union du patriotisme 

et de la discipline militaire, et égaler tous les an¬ ciens régiments par leurs vertus civiques et par 

leurs qualités militaires. Voici, Messieurs, le projet de décret qui ré¬ 
sulte de ces dispositions : « L’ Assemblée nationale, en conformité du dé¬ 
cret du 8 août, qui détermine iu force de l’armée, 
et de celui du 7 décembre, qui charge sou comité 
militaire de lui présenter ses vues sur le rempla¬ cement des officiers, sous-officiers et soldats du 
régiment de Mestre-de-camp cavalerie, et du 
Roi-infanterie, et après avoir ouï son comité, 

« Art. 1er. Il sera créé un régiment d’infanterie 
de deux bataillons, et un régiment de cavalerie 
de trois escadrons, qui prendront rang dans leur arme du jour de leur création. 

« 2. Les places d’officier et sous-officier dans les deux régiments seront données aux officiers et sous-officiers des régiments d’infanterie et de cavalerie qui auront subi la réforme en consé¬ quence de la nouvelle formation. « 3. Pourront aussi obtenir leur replacement ceux des officiers, sous -officiers et soldats des 

régiments dernièrement licenciés que leur ser¬ 

vice et leur conduite en feront juger dignes. » (L’article 1er du projet de décret est mis aux voix et adopté.) Une discussion s’engage sur les articles 2 et 3. 

M. du Châtelet. Vous venez de décréter la 
création d’un nouveau régiment d’infanterie de 
deux bataillons, et d’un nouveau régiment de cavalerie de trois escadrons. Votre comité vous a 
fait une proposition dont je n’attaque pas le 
fond, qui me paraît également juste, également 
sage, également conforme aux circonstances ; je 
n’ai d’observations à faire que sur la manière dont les deux derniers articles ont été rédigés, et ce sera l’objet de mon premier amendement. 

Quant au second, qui ne tombe que sur une omission, je le motiverai sur les termes de l’ar¬ ticle 3 du décret concernant le licenciement des 

deux régiments. Par cet article vous aviez chargé 

votie comité militaire de vous proposer ses vues pour le replacement des officiers, sous-olliciers, cavaliers, soldats et vétérans qui en seraient jugés susceptibles; or, il est constant que, par le moyen qu’on vous propose, il n’y aura qu’un petit nombre d’officiers et de sous-officiers des deux régiments licenciés qui pourront obtenir la faculté de continuer leur service. C'était néan¬ 

moins l’objet dont vous aviez spécialement 
chargé votie comiié militaire ; il ne vous a rien indiqué à cet égard, et cependant votre inten¬ 
tion, manifestée par l’article 3 de votie décret, 
n’a jamais pu être et n’a jamais été de priver plusieurs anciens officiers et sous-ofliciers du 
fruit de vingt, de trente et quarante années de 
bons service, et ne la perspective honorable de 
pouvoir encore consacier le reste de leur exis¬ 
tence à la défense de la patrie. 

Vous ne pourriez vous dispenser de prononcer 
sur leur surf, surluut eu burnunt, comme vous 
l’avez fait, le droit ou la faculté d’être replacés 
à ceux qui, pur leur conduite et leurs services, 
eu seraient jugés susceptibles, sans commettre 
une injustice qui, certes, est aussi éloignée de 
vos sentiments que de vos principes; car je n’ai 
que faire de vous rappeler ceux que vous avez 
manifestés par cette loi sacrée qui assure à ja¬ 
mais l’honneur, la liberté et Ja propriété de tous 
les citoyens français; celle par laquelle vous 
avez déclaré solennellement que nul individu, 
nul citoyen ne pourrait être compromis dans 
son honneur, dépouillé de sa propriété, destitué 
de son emploi, sans un jugement préalable, sui¬ vant les formes légales. Celte loi était déposée 
de toute éternité dans les archives de la justice, et vous venez de la renouveler d’uue manière 
éclatante, sur la simple réclamation u’uu mili¬ 

taire destitué, il y a quelques armées, de son emploi sans jugement préalable, en demandant au roi qu’il lut renvoyé devant un tribunal éta¬ bli d’après les formes constitutionnelles, et ce tribunal est maintenant saisi de cette affaire. 

J’avais sollicité la même faveur, ou, pour 
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